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PIERRE PEQUIGNAT

DEVANT SES JUGES

par

P. 0. WALZER



NOTE

Au X VIHe siecle, Samuel Henzl ä Berne,
Nicolas Chenaux ä Fribourg, le major Davel
dans le Pays de Vaud, Pierre Piquignat dans
VEvechi de Bale furenl les premiers ä donner
le signal de la rivolte contre les aristocraties
rignantes. Sauf la premiere, ces tentatives
finitenl dans le sang. Chenaux peril assassini
par ses affidis. Davel eut la tele tranchie.
Piquignat fut exicuti, son corps icarteli, ses
membres exposis sur quatre poteaux ä Ventree
des quatre mairies dAjoie.

Le XIXe stiele liberal a fait de ces person-
nages les martyrs, les hiros de la liberie.
Ayant donni leur vie pour ,une certaine idee

qu'ils se faisaient de la liberie, ils y ont
acquis un mirite certain, et inamissible. Beau
geste, ricompensi par quelque statue. Quoi
qu'en aient dit certains critiques, plus pressis
qu'intelligents, je ne songe nullement ä con-
tester ä notre Piquignat sa valeur de Symbole
exemplaire. Les statues n'ont jamais fait de
mal ä personne.

Mais on permettra bien ä un esprit curieux
de viriti de se pencher sur les documents, en
se posant la plus simple des questions (mais
que tous nos historiens ont esquivie): Quel
sorte d'homme itait Piquignat? Que valait-il?
Mirite-t-il, comme Cisar, comme Descartes,
d'etre nommi: hiros?

Ceci, on le voit, ne ressortit plus ä la mytho-
logie politique. C'est un simple probleme
d'histoire.



PIERRE PEQDIGNAT DEVANT SES JUGES

* Cotiime il s'appelle, d'ou il est et quelle age it a

R. — Pierrat Pequignat de Courgenay; a environ
70 ans.» (4 mat, quest. 1) ('")

Le voici done, cet obstine vieillard, cet irr£ductible revoltd
qui, pendant dix ans, tint gaillardement en echec le gouvernement
de deux eveques de Bale, princes du Saint-Empire; le voici de-
vant nous, pret ä s'exprimer, pret ä mettre ä nu Ies rouages de
cette äme heroique que l'histoire Iui prgte. Nulle deposition ne
saurait etre plus passionnante quecelle-ci.caril faut bien reconnaitre
que nos historiens ne nous ont donne qu'une image assez gros-
siere du genie de Pequignat. On a etudie — bien sommairement,
en fait — le developpement des Troubles de 1726 ä 1740, mais
en laissant dans l'ombre, oü passait parfois quelques lueurs
d'epopee, le principal fauteur de tout le drame. Au lieu de le
laisser parier, on parle pour Iui, et les males accents de notre
tribun ne sont trop souvent que le fruit des genereuses
imaginations des Quiquerez ou des- Amweg. Car les documents ne

*) Le proces qui devait lirer au clair le role de chacun des suspects dura
six mois, de mai ä octobre 1740. Pierre Pequignat fut execute le 31 oc-
tobre. II avait subi, au cours du proces, 16 interrogatoires, les 4, 8 et
18 mai, les 1", 3, 4, 8, 10, 11, 13, et 14 juin. II y avait eu deux
interrogatoires par jour le 18 mai, les 1", 8, 11 et 13 juin. II faut tenir compte
en outre des depositions volontaires, et des confrontations avec les au-
tres accuses.

Les reponses de Pequignat ä ses juges sont conservees dans les pieces

du proems, aux Archives de I'Ancien Eveche de Bäle ä Berne (Archives
de l'Etat, B. 230, Actes de procedures d'inquisition conire des personnes

lai'ques, lfere liasse). Nous rapportons ici celles qui nous ont paru les plus
representatives; nous avons cru bon de conserver la pittoresque ortho-
graphe de l'actuaire Dominique Billieux, avocat de la cour, qui avait dü
preter un „ serment special" pour pouvoir fitre le secretaire du procfes.
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nous montrent nulle part chez Pequignat cette «eloquence naturelle

si persuasive» dont parle Quiquerez, ni cette aisance ä

manier « ce patois d'Ajoie energique, savoureux et colore » dont
parle un autre historien. Au reste, il se peut que sur ce point
les souvenirs populaires soient de plus de poids que les textes
d'archives, et nous aurions mauvaise grace ä faire grief ä nos
chroniqueurs d'agreer les methodes de l'Eglise romaine, en les
empgchant d'attribuer ä la Tradition autant de valeur qu'au
document. Nous ne laissons pas de regretter cependant que personne
n'ai.t eu l'idee de nous montrer Pequignat lui-meme aux prises
avec ses juges. Si les actes d'un homme peuvent reveler sa vail-
lance, son energie, son endurance ou son sang-froid, seules ses
paroles renseignent sur 1'essentiel, sur sa «vertu », sur son poids
d'intelligence et d'humanite. Quiquerez, qui est le seul ä avoir
compulse les imposantes Hasses du proces de 1740, n'a pas juge
ä propos de retenir les propres phrases de Pequignat, tout occupe
qu'il etait ä tenter d'extraire d une masse de faits incroyablement
embrouillee quelques lignes directrices capitales (*). Mais si c'est
le caractere de Pequignat qui nous interesse plutöt que ses actes,
l'homme plutöt que le heros, il ne nous reste qu'ä feuilleter, pour
entier en contact direct avec lui, les « actes de procedures d'in-
quisition contre des personnes laiques», ou sont fixees, pour la
posterite, les reponses de Pierra Pequignat au tribunal d'excep-
tion etabli par Jacques-Sigismond de Reinach pour juger, en toute
justice peut-etre, mais surtout en toute rigueur, ces hommes qui
venaient de manquer une revolution.

La premiere chose qu'on demande au commis de Courge-
nay, c'est s'il connait

«pour quelle raison il est arrete
R. — c'est pour ne pas avoir obeit aux Ordres en

adjoutant foy aux mauvais conseil etant menace d'etre tue,
s'il ne tenoit bon, et que s'il. manquoil il auroit ä essuyer
un coup de fusil, et que de tous terns il etoit le plus obeis-
sant, jusqu'au moment qui fu depute, que ceux de Bienne
l'avoient sollicite de desister, mais. les autres I'avoient
engage ä persister!» (4 mai, quest 2).

*) L'Histoire de Quiquerez n'est qu'une suite d'approximations. L'histoire
definitive des Troubles reste ä ecrire.
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Ii convient de se poser des l'abord la question de la
sincerity de Pyquignat. Faut-il admettre que le chef des paysans ait
muri, dans sa longue detention, un projet de defense infaillible-
ment construit, auquel toutes ses paroles se refereraient? II n'en
est rien, ä ce qu'il semble. Aucune attitude, chez Pequignat. II
repond toujours au plus pres de sa conscience, en toute franchise
comme en toute honnetete. Quand les questions sont nettes, et
que sa memoire lui fournit une reponse aussi nette, jamais il ne
tergiverse. II rappelle par exemple l'arrivee de deux soldats du
prince ä Courgenay, au milieu de la nuit, venus pour l'arreter.
Un chien donna l'alarme; le commis tira deux coups de pistolet.

« Combien il avoit d'armes dans ce tems lä dans sa
maison

R. — qu'il avoit 4. fusils, et 6. pistolets toujours charges.*

* Si luy, et ses fils, et le menuisier ne poursuivirent
pas les soldats.

R. — que non. qu'a la verite les paysans vouloient les
poursuivre, mais constit. (le prevenu) leur dit, qu'il valloit
mieux qu'un seul fut tue, que plusieurs.

Si les paysans ne dirent pas qu'il laisseroit (sie) pou-
rir ce soldat sans vouloir l'oter de la place?

R. — ils disoient tout ce qui leur venoit en bouche.»
(3 juin, quest. 132; 4 juin, quest. 142, 156)

On voit bien par lä que les reponses du premier commis
d'Ajoie sont sans appret, et ne tendent qu'ä donner des faits une
image aussi exaete que possible. Le president du tribunal de-
mande ä l'inculpe pourquoi il n'a pas briile une lettre compro-
mettante trouvee dans ses papiers:

« R. — qu'il vouloit faire voire la malice et mechan-
cete de l'ecrivain aux 3 autres commis. que s'il avoit ete
bien avise il l'auroit d'abord brüle.» (4 juin, quest. 179)

Ou bien sa verity se fonde sur quelque grande regle morale
qu'il est sur de n'avoir jamais transgressee, ne füt-ce qu'en
intention. Le bruit avait couru dans le pays que les revolts etaient
decides ä faire tuer le baron de Ramschwag, l'äme damnee du
prince-eveque, des qp'il serait de retour de Vienne, oü il etait
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all£ plaider, par devant l'empereur lui-meme, la cause de son
gouvernement. Pequignat est accuse d'avoir pris une resolution
tendant ä faire massacrer le messager de la cour de Porrentruy:

«/?. —. ...quant a luy it n'a jamais forme cette
resolution n'ignorant pas qu'il est deffendu de tuer. » (8 juin,
quest. 221)

Et il affirme la meme chose avec la meme force, une se-
conde fois, au cours du meme interrogatoire:

c R. — qu'il ne peut avoir fait cette proposition, sa-
chant bien qu'il est defendu de tuer. » (8 juin, quest. 268)

A une question precise, Pierre Pequignat cherche done honnete-
ment ä repondre le plus precisement possible. Pour peu que sa
memoire soit fidele, il affirme avec nettete: «que ouy» — «que
ouy, qu'il a dit cela» — «qu'il l'a dit» — «que non »; quand
il devient hesitant, on sent bien que e'est defaut de memoire:
«qu'il ne peut le dire» — «qu'il peut avoir dit cela» — «qu'il
ne se souvient pas d'avoir dit cela» — «qu'il ne cache pas la
verite mais qu'il ne se souvient pas de ce fait», etc. Mais ces
defauts de memoire, Pequignat les avoue generalement tres fran-
chement. Un vieillard de cet age n'avait pas ä en rougir, d'autant
moins qu'il eut ä repondre ä plus de neuf cents questions. Et
encore les juges s'entendaient-ils ä decontenancer l'accuse par le
decousu de leur inquisition. Alors Pequignat s'en tient ä des
approximations: * qu'il ne peut le dire positivement, mais que ga
se peut» (ler juin, quest. 16). On lui demande qui a ecrit un
«livre de comptes» trouve chez lui; Pequignat nomme ses fils;
les juges veulent savoir plus exactement lequel d'entre ses fils;

«7?. — que jean ecrivoit le mieux, et peut etre e'est
luy, qui l'a ecrit.»

On voit bien ici que la memoire manque au prevenu, et
qu'il se contente simplement de donner une reponse logique. Dans
tous les interrogatoires on lui posa d'ailleurs des questions de
ce genre sur toute espece de lettres ou de textes, souvent vieux
de dix ans, saisis dans sa maison, et dont il ne se souvient na-
turellement presque jamais:
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«S'il ne se souvient pas ce que Choullat luy vouloit
au contenu d'une lettre du 6 May 1733

R. — qu'il ne peut s'en souvenir, que tout ce qu'il peut
dire est: qu'on les faisoit venir souvent a pourrentruy pour
signer. — ce qu'on leur faisoit signer?

R. — qu'il se souvient qu'ils signerent une fois une
Requete contre M. le Baron de Ramschwag.

— qui les obligeoit ä signer

R. — c'etoient Bruat, Choullat, et croit que ceux de
Delemont y etoient.

— ce qu'ils leurs ont encore fait signer?

R. — qu'il sait, qu'ils les ont fait venir bien des fois,
mais qu'il ne se souvient pas ce que les ecritures, qu'ils ont
signees, contenoient.» (8 juin, quest. 206-210)

Souvent aussi son bon sens paysan supplee heureusement
ä son manque de memoire. Quand le tribunal lui reproche d'avoir
tenu des assemblies, il replique non sans ironie:

«qu'il faut bien qu'il y aye eut une assemblee pour
s'entreparier. » (4 juin, quest. 168)

Ailleurs, on lui impute des actes qu'il a totalement oublies.
Or, une allusion ä ces memes actes se trouve explicitement con-
tenue dans une lettre trouvee dans ses papiers. On la lui lit, et
on lui demande:

«s'il reconnait d'avoir regu cette lettre?

R. — qu'il ne se souvient pas d'avoir regu cette lettre,
mais comtne eile se touve parmi ses papiers, il faut bien,
qu'il i'aye regue.» (10 juin, quest. 358)

Un fait qui prouve bien la sincerite totale de Pequignat,
c'est qu'il lui arrive de se contredire. Seuls les faux innocents
qui s'entendent ou qui s'etudient sont capables de presenter aux
juges des visages et des paroles parfaitement adequates ä l'idee
qu'ils veulent qu'on prenne d'eux. Le tribunal avait demande ä

l'accuse, le 10 juin, si les commis s'etaient\ prete serment entre
eux « par attouchement de mainset Pequignat avait repondu
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(quest. 392) « qu'ils ne se sont jamais prettes serment, n'y donnes
la main en signe de fidelite». Le 13 juin, il contredit ä sa
premiere deposition:

« S'ils ne se sont pas donnes la main en signe de
fidelite

R. — que ouy, que le maitre-bourgeois ne voulut pas
servir, sans qu'on luy promit par serment de l'assister. le
Voeble enjoignit le serment aux maitrebourgeois et aux

deputes. »

Defaut de memoire peut-etre. En tout cas, grave faux pas
sur les sentiers etroits de la justice. Mais cette contradiction (on
en relive quelques autres dans les declarations du commis) ne
doit pas faire suspecter l'evident parti pris de sincerite adopte
par Pequignat. Quand on le confronte par exemple avec Bruat
(4 juillet), c'est presque toujours Bruat qui est contraint de se
rgtracter. Si Pequignat se contredit, c'est aussi sans doute parce
qu'il est terriblement las de sa longue captivite. On imagine sans
peine ä quel degrd de fatigue physique et morale devait en etre
arrive le pauvre chef des paysans quand on l'extrayait de l'infect
cachot des Sept-Pucelles pour le dresser devant une cour d'inqui-
siteurs astucieux et mal intentionnes, qui l'accablaient de questions
impromptues sur des faits dejä bien anciens, et en tout cas bien
compliques pour la memoire d'un septuagenaire. Les juges vont
meme jitsqu'ä lui demander de rendre compte de certains actes
dont les autres commis etaient seuls responsables. Aussi Pequignat

avoue-t-il, excdde:

«qu'il ne peut repondre a tout ce qu'on luy demande;
il souhaiteroit qu'il fut seulement oblige de repondre des
actions de sa mayrie. » (11 juin, quest. 477)

II en est arrive au point oü toute solution sera la bienvenue, •

füt-elle la pire. L'important est de cesser tout de suite ce supplice
qui le livre tous les jours aux vautours d'une juridiction absolu-
tiste. Si c'est pour en finir, il est pret ä toutes les declarations:

< que s'il s'agissoit d'une declaration pour finir son
proces, il la feroit aujourd'huy pourvu qu'il pulsse dire la
verite; qu'il voit bien qu'il faut qu'il meurt, et qu'on le charge
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de tout, qu'il est content de mou/ir, et qu'il mourra tranquil,
mais qu'il en appelle au tribunal de Dieu, afin qu'il puisse
recevoir sön jugement, que si on le fait mourr'ir, on luy fait
tord, non pas les juges, mais le pais, qui I'a force d'etre
depute.» (10 juin, quest. 498)

Le 15 juillet, au cours d'une audience qu'il avait speciale-
ment sollicitee, il en appelle de nouveau au tribunal de Dieu, et
cite « ses juges et ceux qui travaillent contre lui, devant Dieu,
ä comparoir dans six semaines des le lendemain de son trepas.»
II se croyait tenu en conscience de faire cette declaration qui lui
avait ete dictee par Notre-Dame des Ermites elle-meme. Tel est
le fruit des « principes religieux peu eclaires », marmonne Qui-
querez. Quoi qu'il en soit, les juges, pour qui le tribunal de Dieu
n'etait pas un vain epouvantail, prirent peur, et oblig£rent Pequi-
gnat ä se retracter en le menagant de la torture. Et Pequignat se
retracte en effet, comme Jeanne d'Arc elle-meme s'etait retractee.
Voyons tout de meme dans ce curieux episode une marque de
son affolement et de sa fatigue. D'autant plus que voici l'heure
oil les meilleurs amis, et les plus fideles, preförent leur peau ä
l'ideal revolutionnaire. Jean-Pierre Riat, commis de Chevenez,
pour se coiivrir, charge Pequignat sans vergogne. Le 10 juin, au
cours de l'interrogatoire, les juges demandent brusquement au
prevenu:

«Si Jean Pierre Riat est komme digne de foi
R. — qu'il ne I'a jamais trouve menteur.»

On lui lit lä-dessus une declaration de J.-P. Riat qui accuse
le commis de Courgenay d'avoir le premier diffuse une proposition

seditieuse; sur quoi le tribunal lui demande:

« ce qu'il en dit,
R. — que comme J. Pierre Riat dit dans sa reponse,

que constit. (le prevenu) donnoit tous les avis, on voit que
J. Pierre Riat veut le charger, et qu'il dit des choses qui ne
peuvent etre, au reste qu'il peut bien avoir donne cet avis. Ad-
joute que J. Pierre Riat dans la dertiiere assemblee tenue a
Cornol y parla seul, et ne vouloit laisser parier les autres
pendant que constit. et fridelos lion etoient derrier la table
fatigues de l'ecouter. J. Pierre Riat ne se trouvoit gueres
dans des assemblies qu'il n'eut but, et il ennuyoit fort les
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üutres, ce que constit. prouvera par les Maitrebourgeois et
deputes.» (10 juin, quest. 390, 404)

Jean-Pierre Riat ayant de nouveau porte temoignage contre
Pequignat, celui-ci perd patience et riposte ä son tour ouverte-
ment (11 juin, quest. 480, 481). Mais d'autres voix s'etaient ex-
primees pour accabler notre tribun. Un certain Joseph Piquerez,
de Bure, avait declarö, le 6 mai dejä, que P. Pequignat et les
autres commis avaient ete la «cause de leur malheur»; et Ie jour
suivant, Joseph Laissue de Courgenay avoue brutalement que
Pierre Pequignat « a mis le monde dans le poivre » et s'est plaint
ensuite qu'on ne lui füt pas fidele. Peu ä peu, en tout cas, l'ac-
cuse sent des griefs de plus en plus lourds peser de tout leur
poids sur ses faibles epaules, dejä voutees par l'äge. A partir de
l'interrogatoire du 11 juin, dont le ton est particuliärement tragi-
que, on sent bien que Pequignat ne nourrit plus d'illusions: il
s'aper^oit que tout l'abandonne et qu'il va sans doute payer de
son sang des gestes qui lui furent dictes.

Car voici en effet en quoi se resume toute la defense de
notre revolte: il plaide tout au long son irresponsabilite, sinon
totale, du moins partielle. En tout ce qu'il a fait, il a ete pousse.
Si les objurgations le laissaient hesitant, les menaces le decidaient.
II s'est ainsi trouve malgre lui ä la tete d'une petite armee reac-
tionnaire qui reclamait en vain, en se referant ä des chartes illu-
soires, le retour ä des liberies que nous jugeons, aujourd'hui,
dösuetes. « Les communautes en general, dit quelque part l'accuse
(10 juin, quest. 348), vouloient s'en tenir au Role; que s'il avoit
ete d'un sentiment contraire il auroit ete massacre». Les juges
reclament des precisions:

« conime it craignoit d'etre massacre, s'il est vray qu'il
aye ete menace, et s'il n'auroit pas mieux vallu se conformer
aux Mandemens de Dieu, et aux sentiments des deputes des
Etats, que de se livrer aux sentiments du peuple

R. — qu'il a ete menace dans son propre poile de
Cornol, ou on luy dit: Pierra si vous nous manquiez, nous
vous tuerions. On l'a appele vendeux du pais, et on a dit,
que S. A. avoit achete des habits a ses enfants, et on abba-
tit une corne ä un de ses bceufs.» (10 juin, quest. 349)

Les menaces qui ont pese sur toutes ses actions, il en fait
le refrain de sa defense. II y revient sans cesse. II empecha un
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jour des officiers de la cour de proceder ä un inventaire ä l'eglise
de Courgenay, sous pretexte que les frais de l'operation auraient
ete ruineux. Le tribunal lui demande:

«Si cela pouvoit I'authoriser a oter aux officiers la
fonction de leur charge.

R. — que non, que c'etoient les autres qu'ils le forceoient
de faire des choses de cette nature.» (ler juin, quest. 71)

On lui reproche aussi ä tout instant d'avoir eu, comme un
grand seigneur, des gardes du corps. Mais de cela non plus, le
commis n'est pas responsable. II proteste:

« que les habitants etoient plus empresses qu'eux me-
mes pour leur conservation, et qu'ils out fait la garde sans
que luy contitut. (le prevenu) I'aye ordonne.» (3 juin, quest.
118)

Le 17 juin, eprouvant sans doute le besoin d'etre entendu,
et de dire une fois librement, d'un seul coup, tout ce qu'il a sur
le coeur, Pierre Pequignat demande ä etre entendu en audience
particuliere. II fait alors la deposition suivante, qu'il voulait decisive,

et qui n'est que confuse et maladroite:

«Declare encore, que la perruquier labady l'etant venu
trouver quelque temps avant la mort du feü Prince (Jean-
Conrad de Reinach), et l'ayant exhorte de se soumettre ä
luy, ils convinrent ensemble, que pour tenir la chose secrette
il falloit envoyer au chateau un de ses plus jeunes fils, qui
y vint un dimanche en passant par derrier les Capucins pour
n'etre pas decouvert; mais que Georges Docourt de Bressau-
court en ayant eu vent, publia le jeudy ensuivant, que constit.
avoit ete au Chateau, et vendoit le pais, d'ou il est facil de
conclure, qu'il n'etoit pas libre au constit. de recourir a la
Clemence de S. A. et qu'il etoit force de se nieler des affaires

du pais; II souhaite de plus que J. George Rossignolat
soit entendu sur cet article.

Que pour justifier la conduite qu'il a tenu dans les

affaires de Cheveney, et pour demontrer, que toutes les
resolutions qui ont ete prises ä ce sujet n'ont ete, que la suite,
et l'effet des pressantes sollicitations que luy ont faites ceux
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de Cheveney qui tenoit le parti de J. Pierre Riat; il offre
de prouver par le meme Rossignolet de Bressaucourt, qu'ils
sont venus plus de 100 fois chez luy tantot 2 tantot 4. 5.
ou d'avantage, et le forceoient ä se meter de cette affaire
le plus souvent malgre luy.

Et qu'enfin pour demontrer que pendant tout le temps
des troubles it n'a agit, que comme force dans tout ce qu'il
a entreprit, il est en etat de prouver, que George Docourt
de Bressaucourt, Jos. Beuret de Fontenois, la derniere fois,
que les Maitrebourgeois etoient au Chateau, Antolne N. de
Vindelincourt, vendeur de poix, et le Marechal ferrant Heche
de Cornol, et plusieurs autres t'ont menace, que s'il man-
quoit au pais, its deviendroient son bourreau. que toutes ces
menaces I'on oblige de faire ce qu'il a fait.

Lecture a luy faite de la presente declaration a dit
icelle contenir verde, et y a persiste, et a signer (17 juin)

En second lieu, rion content de plaider son irresponsabilite,
Pequignat cherche autant qu'il peut ä confondre sa cause avec
celle des commis des autres communes, et avec celle du peuple
tout entier. II insiste sans cesse sur le fait que la plupart des
resolutions seditieuses ont ete prises ensemble, « par ensemble »,

comme il dit. Comme il avouait avoir pris sur lui de convoquer
des assemblies du pays, on lui demande :

«pourquoi il acceptoit cette authorite?

R. — qu'il n'etoit pas le maitre de la refuser, qu'au
reste jean pierre Riat — de meme que plusieurs autres —
a indique plus souvent les assemblies que luy.» (8 juin,
quest. 199)

Et il ajoute explicitement « qu'il ne fesoit jamais rien que sur
l'avis des communautes > (8 juin, 203).

Le tribunal veut savoir qui a ordonne de sonner le tocsin;
Pequignat repond:

- luy, et les autres deputes des communautes «. (3 juin,
quest. 113)

Le tribunal veut savoir qui l'a envoye ä Bale le 3 janvier
1734, et ä qui il a parle de faire alliance avec les Cantons;
Piquignat repond:
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« qu'il avoit ete envoye a Bale en suite d'une assemblee
prise par tout le pais pour parier ä deux Cantons qui etoient
a Bale, et travailler a ce que I'alliance continua.» (ler juin,
quest. 51)

Le tribunal veut savoir pourquoi les commis refuserent de
comparaitre devant les officiers du prince, comme ils en avaient
regu l'ordre; Pequignat repond :

«la Communaute ne voulut pas absolument. • (18 mai,
quest. 37)

Voilä tout de meme un des premiers hommes pour qui la
volonte populaire existe.

En troisieme lieu enfin, Pequignat veut rejeter la responsa-
bilite de ses actes sur les deputes aux Etats. II pretait par lä ä
cette reunion des trois Ordres du pays, congue sur le modele des
Etats-Generaüx frangais, plus de credit qu'elle n'en avait en fait.
Ses deliberations etaient toutes gratuites et ne liaient aucunement
la puissance du souverain, qui restaient absolue. On le vit bien
tout au long des Troubles, oü les Etats furent impuissants, mal-
gre des tentatives repetees, ä concilier les interets du prince et
ceux du peuple. C'etait d'ailleurs la quadrature du cercle. Pequignat

cherche neanmoins ä se couvrir de l'autorite des Etats, pen-
sant ainsi noyer son peche personnel dans la culpabilite generale,
et trouver des coupables assez haut places pour que la justice du
temps hesite ä les poursuivre.*) On demande par exemple au
prevenu:

«pourquoi il ne s'est pas soumit au decret de S.M.Imp.
du 27 May 1732 puisqu'il en avoit une c'opie, chez luy?

R. — que s'il ne s'y est point soumis il faut que ce
soit par l'avis des Etats, parce qu'il ne foisait rien par luy
meme, et que lorsqu'on luy envoyoit quelques mandements
de la Cour Imp. ou de S. A. il les leur communiquoit, et
demandoit leur avis. - (ler juin, quest. 80)

*) La justice hesita en effet. Quiquerez s'irrite k bon droit de voir que les
paysans qui s'etaient compromis dans les Troubles furent traitös cent
fois plus severement que les magistrats ou les eccl£siastiques qui s'6taient
mis dans le meme cas.
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11 repete, ä l'audience du 3 juin, qu'il agissait toujours sur
l'ordre des deputes des Etats (quest. 124). Le tribunal lui de-
mande alors:

• pourquoi puisqu'il se rapportoit toujours aux deputes
des Etats it n'a pas paye, et conseille, qu'on paya les tailles,
comme ces deputes les conseilleoient.

R. — parce qu'elles n'etoient pas portees dans le Role,
et qu'ils ne suivoient point les conseils des deputes des Etats,
parce que c'etoit Choullat un d'iceux, qui leur avoit donne
une copie du Role, lequel Role les a jette dans tous les
malheurs ou its se trouvent.» (3 juin, question 125)

II avoue ensuite, (quest. 126), que s'il ne s'est pas presente
«ä la citation ä luy donnee de la part de l'lnquisition en 1733 (?)»
c'est que «Bruat luy donna par ecrit la reponce, qu'il devoit
faire», reponse qui fut ensuite portee au Chateau.

On voit done qu'au fond, pour Pequignat, les Etats se ra-
m£nent ä quelques noms. II n'est pas interdit de penser que les
Choullat ou les Bruat, agissant en sous-main, ont joue, dans le
developpement de notre revolte populaire, un role bien plus
considerable que celui que leur pretent les historiens. On croit pou-
voir deviner, ä feuilleter ce vaste proces, que les deputes des
Etats, et specialement les deux que nous venons de citer, ont ete
les veritables tetes du mouvement, et que Pequignat lui-meme
n'a ete, entre leurs mains, qu'un docile instrument. La lumiere
n'est pas faite sur cette question capitale, et sans doute sera-t-il
difficile d'etablir des faits precis. On pense bien que les puissantes
families des magistrats compromis n'eurent rien de plus presse
que de faire disparaltre tout document compromettant. Et Pequignat

a ainsi paye, peut-etre, pour des «crimes » qu'il n'avait pas
inventes. II y a 6n tout cas ä ce propos, dans les pieces du dossier,

un passage extremement revelateur on l'on voit Pequignat,
au cours d'une confrontation avec Jean Georges Kueny, accuser le
jeune Bruat d'avoir pousse les paysans ä la revolte. Bruat agitait
devant les yeux qu'on veut croire legerement ahuris de Pequignat,
la grande ombre de Guillaume Tell. «Bruat vouloit dire, en insi-
nuant, qu'il (Pequignat) seroit le Vilhelm Tell, qu'il seroit le ca-
pitaine, et le maitre du Pais, comme Vilhelm Tell l'etoit de la
Suisse. Bruat ne leur a pas raconte l'histoire de Vilhelm Tell,
constit. en avoit dejä entendu parier.» (5 juillet) On comprend
apres cela que Pequignat soit plein d'amertume quand il voit
qu'au moment oü l'heure est lä de repondre de ses actes devant
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la justice, les hauts magistrats qui Font conseille l'abandonnent ä

sa propre initiative et ä sa pauvre eloquence. Comme on lui de-
mandait pourquoi lui et ses compagnons ecoutaient plutöt les
deputes des Etats que leur prince, il repond:

«qu'ils se reposoient sur un baton casse, que comme
its avoient pris la cause en main, on les croioit. » (10 juin,
quest. 518)

Mais n'a-t-il pas dit, lui demande-t-on encore, que les Etats ven-
draient le pays?

«Peut-etre bien, repond Pequignat; tout le monde le
disoit.» (4 juin, quest. 170)

Et maintenant, au fond de son cceur, il en est amerement persuade.
Ces arguments, sur lesquels Pequignat etaie sa defense, ce

sont ceux-lä meines que reprendra l'avocat Rosse de Porrentruy,
dans le serieux plaidoyer qu'il pronon?a devant la cour d'inquisi-
tion pour tenter de sauver le chef des paysans d'Ajoie. II insista
ä son tour sur le fait que Pequignat n'avait jamais agi « qu'en
vertu de procurations donnees par les communes», qu'il n'agis-
sait pas de son chef, mais en correlation avec les autres commis
— « ä Courgenay meme, il y avait 12 deputes pour travailler
avec lui» — et qu'il n'avait ete elu commis que « malgre lui».

On pensait trouver, en feuilletant les innombrables pages
oü sont conservees les reponses de Pierre Pequignat au cours de
cet interminable proces, des declarations dignes d'un heros ä qui
on eleve des statues. La deception, sur ce point, est complete.
En constatant la pauvrete des vues politiques du premier tribun
jurassien, ou plutöt leur parfaite inexistence, on est bien force
de mettre en doute les merites «heroi'ques» de nos illustres
revokes. Pour Pequignat et les autres commis, l'essentiel est de
se sentir les coudes. Leur science politique ne va guere au-delä.
Attitude courageuse, sans doute, mais non pas heroTque, si l'on
veut preter ä cette epithete son entiere valeur. Car les heros, et
les saints, savent oü ils vont, mais nos commis l'ignorent. Quand
Pequignat rencontre les autres deputes des communes, ou Choul-
lat, ou Bruat, ou « ceux de la Vallee de Delemont», ou les « Alle-
mands » (ceux de la Vallee de Laufon), c'est toujours, et cette

9
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expression revient tres souvent sur ses levres — comme aussi
sur Celles de Vallat ou d'Etienne Bruat — « pour parier des
affaires du pays». Ce qu'etaient ces affaires, les pieces du proces
ne le disent guere. Les juges avaient d'ailleurs ä juger des
hommes, non pas ä apprecier des theories sociales ou politiques.
Iis chercherent cependant ä savoir si, sous l'influence des Suisses,
les revoltes avaient songe serieusement ä s'eriger en canton. On
decouvre que telle fut bien sans doute la seule velleite politique
de Pöquignat.

« s'il n'a jamais dit qu'il falloit s'eriger en Canton.
R. — qu'il a dit qu'il falloit faire un Canton si on

pouvoit, et qu'ils disoient ga entre eux.
Qui a etc l'autheur de ces discours.
R. — il n'en sait rien.
s'il n'a pas ete l'autheur de ces discours
R. — qu'il n'a pas ete le premier, que des Suisses

qui passoient leur avoient dit.
Comme ces Suisses s'appeloient et d'ou ils sont?
R. — qu'il ne peut rien dire, que c'etoient des etran-

gers» (4 mai, quest. 42-45)

Au fond du caractere de Pequignat, on decouvre souvent un
besoin inne d'ordre. Ce brave paysan, qui a une grande maison
ä regir, sait tout ce qu'on perd ä vivre en dehors de la loi.
Aussi son desir secret est-il que tout rentre dans la regle, et que
cessent enfin tant de bouleversements, auxquels il prend une part
naive. Ce desir lui dicte deux reponses tres belles, les plus
nobles qu'il ait faites. Comme on lui demandait un jour la raison
de ses actes, il repond simplement:

« C'etoit pour empecher le desordre.

— Qui les avoit etablit juge de police.
R. — Que chaque brave homme doit empecher le

desordre. » (11 juin, quest. 474, 475)

Et il replique ailleurs ä ses juges qui lui reprochaient
d'avoir fait preuve d'autorite:

c que quoiqu'on soit dans le desordre il faut bien
cependant ecouter quelqu'un. » (8 juin, quest. 288)
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Qu'on airnerait voir Pequignat atteindre plus souvent ä cette
fierte de l'accent, ä cette noble justesse du ton. Meme perdue,
sa cause en eut garde, outre l'aureole du martyre, un eclat d'au-
thenticite qu'on est bien en peine de lui accorder aujourd'hui.
Un de nos historiens reconnait qu'il a manque ä Pequignat «des

qualites essentielles du chef, l'esprit de decision et l'audace ».
En effet, ce qui resonne le plus lugubrement au cours des inter-
rogatoires, ce sont les aveux du principal inculpe, aveux, helas,
aussi sinceres que tout le reste. Pequignat se juge definitivement
et pour le tribunal de 1740, et pour la posterite, dans cette
confession sans grandeur:

«II s'etoit engage si avant, qu'il ne pouvoit plus re-
culer.» (18 mai, quest. 51)

Et lä-dessus de battre sa coulpe, et de se traiter de grosse
bete, et de «malavise», qui est son mot; chaque fois qu'il
croit etre dans son tort — ce qu'il croit etre son tort, en tant
que sujet qui doit obeissance — il s'en tire toujours par la
confession brutale:

« pourquoi il demandoit avis ä ces gens lä (ceux des
Franches-Montagnes)

R. — qu'il agissoit en cela en komme, qui a perdu
l'esprit. » [Ier juin, quest. 27)

« Comment its vouloient les deffendre?(«les Allemands»)
R. — il n'en salt rien; ils disoient fa comme des

betes et des miserables.» (18 mai, quest. 37)

II avoue ailleurs:

«qu'il peut avoir dit cela, qu'il etoit un pauvre lour-
deau et malavise principalement quand il avoit bu un verre
de vin.y (10 juin, quest. 503)

Et il en viendra meme ä implorer le «tyran », comme on
dira dans les chansons populaires. Au moins le fait-il avec une
remarquable dignite:

« Comme il a avoue plusieurs choses, qu'il a reconnu,
n'etre pas dans les regies et dans lesquelles il a manque



— 132 —

gravement, et agit en komme insense qu'on luy dit presen-
tement de dire tout ce qu'il sait pour se disculper, de dire
ce qui peut servir a sa deffense.

R. — qu'il se tient ä ce qu'il a depose, qu'il recon-
noit qu'il a manque, qu'il a agit en insense dans bien des
rencontres, il en demande pardon ä S.A., et it implore sa
Clemence.» (14 juin, quest. 683)

Tel Pequignat s'est montre ä ses juges, tel il se decouvre
ä nous, martyr involontaire d'une revolution mal aiguillee. Son
souci, au cours du proces, ne va qu'ä se tirer de ce mauvais
pas, nullement ä donner sa tete pour dechalner les grandes tem-
petes de l'enthousiasme patriotique. Davel, dans son etonnante
serenite, est tout de meme bien au-dessus du heros de Courgenay,
qu'on pourrait comparer, peut-etre, plus justement ä Garibaldi, ce
grand capitaine qui n'a jamais gagne une batailie. Pequignat n'est
qu'un brave homme de ce pays-ci, oü il y en a tant encore,
plus capable d'evaluer le rendement d'une terre, d'apprecier le
trot d'un cheval, que de manier des idees generates sur les gou-
vernements. Ses contemporains ont eu le tort de vouloir lui faire
jouer les Guillaume Tell, et lui d'y prendre trop de gout. II y
fallait une adresse, une finesse que notre commis n'avait pas, et
une science des liommes qui lui etait peu familiere. Sa defense
est belle pour autant qu'il confonde sa cause avec celle du pays,
mais prete le flanc ä toutes les critiques des qu'elle se confie en
la grosse sincerite paysanne. On sent l'accuse franc comme l'or,
bon comme le pain: les juges n'en firent qu'une bouchee.

L'instinct du peuple ajoulot s'est reconnu en Pequignat.
C'est que Pequignat est peuple lui-meme, ne du peuple et pour
le peuple. Sa chute meine a ete son salut. C'est par eile qu'il
se «realise» le plus completement et qu'il decouvre en meme
temps ses limites. Est-ce sa faute si un peu de gloire a rejailli
de lä sur tous ses actes? Son histoire nous apparait, meme au
travers des froides pieces du proces, comme une suite naive
d'images d'Epinal. Mais I'historien ne peut s'empecher de trou-
ver, ä la reflexion, que les teintes dont on s'ingenie ä parer cette
öpopee de village sont parfois un peu bien vives pour son gout.
Car plus nos actes sont publics, et faits pour l'etre, plus nos
vertus doivent etre evidentes; et il faut infiniment de grandeur,
dit Suares, pour soutenir un peu d'eclat.
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